Marguerite-
. D'Youville

ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT NUMERO 162-33

MODIFICATION DU SCHEMA D' AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT NUMERO
162 AFIN DE REPONDRE A LA DEMANDE DE LA MINISTRE DES AFFAIRES
MUNICIPALES D' INTEGRER L'ORIENTATION GOUVERNEMENTALE EN
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (OGAT) « PLANIFIER DES MILIEUX DE VIE
ASSURANT L'ACCES A DES LOGEMENTS DE QUALITE ACCESSIBLES ET ABORDABLES
POUR L'ENSEMBLE DES MENAGES »

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, GREFFIERE-TRESORIERE
ADJOINTE DE LA MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE MARGUERITE-D’YOUVILLE, QUE :

Conformément aux dispositions de l'article 53.11 de la Lo/ sur laménagement et |'urbanisme
(RLRQ, chapitre A 19.1), le Reéglement numéro 162-33 modifiant le Schéma daménagement et
de développement afin de répondre a la demande de la ministre des Affaires municipales
d'intégrer l'orientation gouvernementale en aménagement du territoire (OGAT) « Planifier des
milieux de vie assurant laccés a des logements de qualité, accessibles et abordables pour
l'ensemble des ménages » est entré en vigueur le 27 octobre 2025.

Donné a Vercheéres, le 1¢" décembre 2025.

N S
Maude Poirier
Greffiere-trésoriére adjointe
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